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Compte-rendu de la réunion InterCorevih IDF CeGIDD du 14 juin 2017  
 

Réunion à l’Hôtel Dieu, salle Bilski Pasquier 18h00 
 
 
Personnes présentes : Alain SOBEL, Philippe SAGOT, Emilie ADAM VEZINA, Bao PHUNG, 
Sophie FLORENCE, Marian IMAZ, Anne SIMON, Etienne FOUQUAY, Frédéric GOYET, 
Lamya AZOUZ, Evgueria KRASTINOVA, Nicolas VIGNIER 
 
Ordre du jour : Suivi des actions 
 

1- Choix et implantation du système d’information 
 
Evgueria KRASTINOVA informe que la société Epiconcept s’est présentée lundi dans leurs 
locaux pour une formation de 2 heures et constate que le logiciel n’a pas répondu à leur 
attente. Willy ROZENBAUM reste préoccupé par rapport au dernier arrêté concernant les 
missions des COREVIH qui stipule qu’ils doivent faire une évaluation épidémiologique et IST 
et que si les systèmes d’information ne permettent pas de faire d’exploitation commune le 
travail risque d’être compliqué si chaque utilisateur procède de façon différente. Il rappelle 
que le principe d’un club utilisateur est de se mettre d’accord avec les utilisateurs. Alain 
SOBEL indique qu’il faut revoir avec la société pourquoi le cahier des charges n’est pas 
respecté. 
 

2- Annuaire professionnel des CeGIDD 
 
Philippe SAGOT indique qu’une mise à jour des coordonnées des CeGIDD a été faite selon 
leurs exigences et contient un ou plusieurs contacts autres que les Directeurs d’Hôpitaux 
comme cela était le cas sur les fichiers de l’ARS datant de plus d’un an. Il rappelle que cet 
annuaire est interne et qu’il permettra aux CeGIDD d’avoir un contact précis avec les 
associations de prévention et/ou trodeuses dans leur périmètre. Dans un deuxième temps, 
un croisement a été fait auprès des associations pour cibler leurs lieux d’interventions pour 
l’année 2017 autour des CeGIDD. Une proposition de mise à jour annuelle sera faite auprès 
des CeGIDD et des associations. Alain SOBEL demande de vérifier si le document comporte 
bien un onglet spécifique pour les modifications éventuelles. Le document final est 
actuellement chez le graphiste et devrait être disponible d’ici un mois. Il sera sous forme de 
PDF interactif. Une diffusion auprès des COREVIH, des associations et des CeGIDD sera 
faite après présentation aux membres du groupe interCorevih.  
 

3- Convention CeGIDD / Associations 
 
Philippe SAGOT rappelle son entretien avec le service juridique de l’APHP avec Mathieu 
GASNIER. Au cours de cet entretien, Mathieu GASNIER a présenté un modèle type de 
convention pour lequel l’APHP a émis quelques remarques que Philippe SAGOT doit revoir 
avec Mathieu GASNIER. Il relate ces quelques exemples : l’APHP signale qu’il manque un 
article sur la formation des bénévoles, leurs noms et la réalisation d’un bilan annuel des 
bénévoles, etc… Philippe SAGOT transmettra dès demain aux membres du groupe de 
travail le modèle qui a été adressé à l’APHP pour recueillir les avis. 
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4- Formation santé sexuelle en CeGIDD 
 
Alain SOBEL rappelle que le projet de formation santé sexuelle des personnels des CeGIDD 
est un document de 2 à 3 pages réalisées par Anne SIMON, Philippe SAGOT et lui-même. 
Ce document a été communiqué aux membres. Ce canevas s’il est accepté par les membres 
pourra être mis en place prochainement. Il faudra donc trouver les formateurs et mettre en 
place un calendrier. Willy ROZENBAUM rappelle qu’il y avait initialement dans le COM, un 
COREVIH qui devait former les personnes vivant avec le VIH et un autre COREVIH qui 
devait former les personnels des CeGIDD (personnels d’accueil et soignants par les 
personnes en quête d’un test) ; projet devenu commun. Il rappelle aussi avoir évoqué l’idée 
d’ouvrir un Youtube, e-learning. La notion de santé sexuelle doit être identifiée car bien 
souvent les intervenants de ce genre de formation (psychologues, urologues, sexologues, 
gynécologues) défendent leur territoire lorsqu’ils sont réunis et ils n’ont pas la même 
approche. Il insiste sur le fait qu’une formation de base sur les IST reste essentielle. Marian 
IMAZ propose d’intégrer une notion spécifique pour les transsexuels sur le plan médical. 
Alain SOBEL conclut en indiquant qu’une proposition améliorée de programme sera faite par 
écrit aux membres. 
 
 

 


